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Pourquoi l’ostéopathie n’est plus intéressante pour le MKDE ? mise à jour 10/07/2015 Pascal Pommerol 

 Titre D’OSTEOPATHE 

 
Certificat de THERAPEUTIQUE MANUELLE 

(TMO ?) 

CADRE LEGAL Titre ostéopathe sans domaine thérapeutique reconnu bac 

+5 sans universitarisation 

 

Reconnaissance par l’ordre possible « spécificité » 

Thérapie manuelle. (nom à changer).Master 2 possible 

DUREE  1 892 heures (sans PACES) 

 1 814 heures (avec PACES) 

 (arrêté 12/12/2014) 

Pas de durée légale mais en Belgique (publication au 

moniteur belge 08/08/2014 sur les qualifications 

professionnelle 75 ECT soit 750 h de présentiel) 

COMPETENCE 

 

 

 

 Pas de manipulation des cervicales sans 

certificat de non contre-indication, (décret mars 

2007-435) 

  interdiction de touchers pelviens 

  Pas de prise en charge enfant inférieur à 6 mois 
(décret mars 2007-435) 

 Mobilisations avec thrust autorisé (avis du CNO 

18/12/2014) basées sur des preuves. 

 Toucher pelvien possible dans le cadre d’une 

prescription médicale pour lombalgie ou 

rééducation périnéale (avis du CNO des 19 et 20 

juin 2013) 

 Prise en charge possible d’un nourrisson 
 

CHAMPS 

 
 Pas de thérapeutique = bien être 

Pathologie fonctionnelle uniquement 

 Préventif sans prescription médicale 

 Thérapeutique sur prescription médicale et en 

urgence  (amendement n° 1983 du 27/03/2015 ) 

 Préventif sans prescription médicale 

DESCRIPTION DES ETUDES  Enseignement pratique 600 heures 

 

 Enseignement théorique (hématologie, 

immunologie, histologie, infectiologie, psychiatrie, 

toxicomanie Pharmacologie, législation, sémiologie 

Article 10 de l’arrêté 12/12/2014 

1 272 heures (sans PACES) 

1 214 heures (avec PACES) 

 

 Mémoire et examen 

 

 Enseignement Pratique selon les écoles (580 heures 

de pratique). 

 

 Enseignement théorique : sémiologie, douleur, 

actualisation en physiologie, EBP (120 heures de 

présentiel et 100 heures de FOAD) 

 

 Examen indispensable pour validation  

COUT ENVISAGE :  Estimation 27 000 € à minima sans prise en charge 

du FIFPL 

 déplacements  et perte de revenus en sus 

 Estimation 10 000 à 12 000  € maximum avec prise 

en charge possible par le FIFPL 

 


